
De meilleurs choix fiscaux :
Le ciel ne tombe pas sur la tête des Néo-Brunswickois

Récemment, les Néo-Brunswickois ont entendu des 
avertissements alarmistes à propos des finances de leur 
province.

En novembre dernier, le ministre des Finances Blaine 
Higgs a prévenu que la province dépensait beaucoup 
plus en services publics qu’elle ne pouvait se le permet-
tre et que sa situation financière était « sans précédent ». 
Encore en novembre, l’ex-économiste en chef de la 
banque Toronto Dominion (TD), Don Drummond, 
avertissait la province qu’elle se dirigeait vers un déficit 
de 2 milliards de dollars d’ici cinq ans. Enfin, plus tôt ce 
mois-ci, la vérificatrice générale de la province rapportait 
que la posture financière était intenable et s’aggravait. 

Tout cela était peut-être prévisible lorsque le gouverne-
ment précédent s’est engagé, en pleine récession, dans 
de sérieuses réductions d’impôt pour les entreprises et 
les particuliers, faisant doubler le déficit. Mais le ciel fiscal 
tombe-t-il vraiment sur la tête des Néo-Brunswickois?  
N’y a-t-il pas d’autre choix que de sabrer les services 
publics et brader les actifs de la province pour lui épar-
gner l’apocalypse fiscale?

Commençons par regarder les faits. Oui, l’an dernier, le 
déficit du Nouveau-Brunswick était plutôt élevé, mais 
en proportion de la taille de l’économie, il était moitié 
moindre que ce qu’il avait été en 1982-1983 et à peu 
près semblable à celui de la dernière récession de 1991-
1992. La dette nette de la province exprimée en pour-
centage de son économie demeure inférieure à celle de 
toutes les provinces à l’est du Manitoba. Si le Nouveau-
Brunswick était acculé à l’effondrement financier, les 
agents de recouvrement du marché des obligations 
frapperaient déjà aux portes des cinq autres provinces.

Et l’avenir alors? Un taux élevé de croissance des dépen-
ses conjugué à une faible croissance économique ne 
finira-t-il pas par pousser la province à la banqueroute? 
N’est-il pas vrai qu’une province ne peut pas augmenter 
indéfiniment ses dépenses plus rapidement que ses 
revenus? Évidemment, à la longue, cela deviendra inte- 
nable. Mais ce n’est pas dire que les Néo-Brunswickois 

doivent sabrer leurs services publics et se préparer à 
l’austérité.

De meilleurs choix existent.     
La province pourrait revenir à l’équilibre budgétaire en 
quatre ans (l’échéancier que s’impose le gouvernement) 
sans sabrer les services publics. Pour cela, il faudra  
renverser certaines réductions d’impôt, surtout celles  
offertes aux personnes à revenu élevé et aux sociétés. 
Le tableau suivant montre que le Nouveau-Brunswick 
peut retrouver l’équilibre budgétaire en 2014-2015 :

•	 en	renversant	les	récentes	réductions	d’impôt	pour	
ramener graduellement les revenus propres de la 
province à 17,6 pour cent de l’économie, ce qui 
reste inférieur à la moyenne des années 1990 à 
2008;

•	 en	freinant	graduellement	la	croissance	des	dépen-
ses des services publics à 2,75 pour cent par année, 
sans éliminer de programmes. Cela suffirait pour 
maintenir une croissance modérée des services qui 
couvrirait une inflation de deux pour cent par année 
et une croissance démographique évaluée à 0,5 
pour cent par année. Toute économie réalisée dans 
ces services servirait à les améliorer et les étendre.

1 000 $

500 $

0 $ 0,0 %

-1,0 %

-2,0 %

-3,0 %

-4,0 %

1,0 %

2,0 %

-500 $

-1 000 $

1 500 $

20
08

-0
9

20
09

-1
0

20
10

-1
1

20
11

-1
2

20
12

-1
3

20
13

-1
4

20
14

-1
5

20
15

-1
6

20
16

-17

20
17

-1
8

Le Nouveau-Brunswick peut retrouver l’équilibre
en 2014/15 sans coupures de programmes
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Voir tableau et notes pour les détails.

Solde (Déficit/Surplus)
Solde % du PIB

http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2010.11.1809.html
http://www.td.com/economics/special/dd1110_NB.pdf
http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2011.02.0100.html
http://www.gnb.ca/0160/budget/buddoc2010/tax_report-f.pdf


Cette prévision fiscale alternative s’appuie sur des  
hypothèses très raisonnables :

•	 La	croissance	économique	du	Nouveau-Brunswick	
suit le rythme que prédit la TD, puis un rythme 
modéré de quatre pour cent par année en dollars 
historiques (soit deux pour cent en termes réels).

•	 Les	transferts	fédéraux	augmentent	au	rythme	fixé	
actuellement par le gouvernement fédéral, soit trois 
pour cent pour le Transfert canadien en matière de 
programmes sociaux, six pour cent pour le Transfert 

canadien en matière de santé, des hausses moyen-
nes mobiles sur trois ans des paiements de péré-
quation, trois pour cent pour les autres transferts, 
avec la protection des transferts principaux pour une 
autre année. 

•	 Le	taux	d’intérêt	pour	le	paiement	des	intérêts	sur	la	
dette décroît graduellement à mesure que la dette 
actuelle à taux d’intérêt élevé de la province arrive 
à maturité et est renégociée à un taux d’intérêt plus 
raisonnable.

Prévision fiscale alternative pour le Nouveau-Brunswick
Retour à l’équilibre budgétaire sans sabrer les programmes

                                                             Résultats réels                                                                   Prédictions      

 2008-09 2009-10 2010-11 2011-12 2012-13 2013-14 2014-15 2015-16       2016-17     2017-18 
 
PIB du Nouveau-Brunswick  
 (en millions de $ historiques, 27,406   27,813     29,042     30,205     31,480     32,739     34,049     35,411     36,827     38,301 
exercise financier) 

Revenues (millions $) 7,113     6,990     7,012     7,487     8,009     8,445     8,940     9,320     9,737  10,175  

- autonomes   4,386     4,089     4,270     4,743     5,258     5,632     5,993     6,233     6,482     6,742  

- transferts fédéraux   2,727     2,901     2,742     2,744     2,751     2,813     2,947     3,087     3,255     3,433 

Dépenses (millions $)  7,403     7,728     8,138     8,359     8,534     8,728     8,917     9,145     9,374     9,600  

- dépenses des programmes 6,796     7,125     7,460     7,684     7,914     8,132     8,356     8,585    8,822     9,064 

Solde (déficit/surplus) -     290  -     738  -  1,126  -     872  -     525  -     283           23         175         364         575 

Solde comparé au PIB (%) -1,1 % -2,7 % -3,9 % -2,9 % -1,7 % -0,9 % 0,1 % 0,5 % 1,0 % 1,5 % 

Dette nette    7,388     8,353     9,479   10,351   10,876   11,159   11,135   10,961   10,597   10,022  

- % du PIB 27,0 % 30,0 % 32,6 % 34,3 % 34,5 % 34,1 % 32,7 % 31,0 % 28,8 % 26,2 %

Toutes les données sont exprimées en millions de $, sauf indication contraire. Lire le texte pour connaître les détails et hypothèses.      
     
Les réductions d’impôt aux sociétés et aux particuliers 
coûteront à la province plus de 400 millions de dollars 
par année d’ici quelques années. Plus de la moitié de  
la valeur de ces réductions fiscales ira aux six pour cent 
des contribuables dont le revenu annuel dépasse  
80 000 $. D’ici 2012, les personnes dont le revenu  
wwwexcède 120 000 $ recevront une réduction corre-
spondant à presque 6 000 $ par année. Pour ceux dont 
le revenu atteint 400 000 $, on parle d’une réduction 
d’impôt provincial d’environ 20 000 $ par année.

Le Nouveau-Brunswick devrait se retirer de la course 
aux impôts les plus bas. Cette approche mène au 
gonflement des déficits, à une inégalité accrue et à des 
excuses pour sabrer les services publics et brader les 

actifs publics au profit du privé. De telles politiques ne 
profitent qu’aux plus nantis de la province. La plupart des 
autres Néo-Brunswickois devront digérer des coupures 
dans les services publics supérieures à la valeur des 
réductions d’impôt dont ils bénéficieront. Il existe une 
autre méthode, meilleure et beaucoup plus raisonnable 
de retrouver rapidement l’équilibre budgétaire, sans 
sabrer dans les services publics.

Toby Sanger est économiste en chef du Syndicat 
canadien de la fonction publique. Précédemment, il a 
été économiste en chef du gouvernement du Yukon 
et conseiller principal en politiques économiques du 
ministre ontarien des Finances. Il est l’auteur de Pig in a 
Poke: New Brunswick’s Discussion Paper on Tax Reform.
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